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(54) ANTENNE MULTIFAISCEAUX À POINTAGE RÉGLABLE

(57) La présente invention concerne une antenne
multifaisceaux (10) à pointage réglable comprenant un
dispositif de réflexion (12) unique et une pluralité de sour-
ces rayonnantes disposées en regard du dispositif de
réflexion (12) et aptes à émettre et/ou à recevoir des
signaux radioélectriques, le dispositif de réflexion (12)
définissant un centre, un plan focal et un foyer se trouvant
dans ce plan focal.

L’antenne (10) est caractérisée en ce qu’au moins
l’une des sources rayonnantes, dite source mobile, est
mobile sensiblement indépendamment de la ou de cha-
que autre source rayonnante dans une surface de ba-
layage pour régler le pointage de l’antenne (10), la sur-
face de balayage coïncidant avec le plan focal ou étant
tangente à celui-ci au foyer.
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
multifaisceaux à pointage réglable.
[0002] L’invention s’applique particulièrement pour les
antennes à réflecteur dans le domaine spatial et notam-
ment, aux missions satellitaires nécessitant du repointa-
ge indépendant de faisceaux radioélectriques. On citera
en particulier les antennes dites « gateway » sur les sa-
tellites géostationnaires.
[0003] Ces antennes visent généralement plusieurs
points sur la surface terrestre dont les positions peuvent
évoluer au cours de la mission du satellite indépendam-
ment l’une de l’autre. Dans ce cas, il est nécessaire de
repointer, c’est-à-dire de réorienter, le faisceau de l’an-
tenne correspondant au point dont la position a évolué.
Il peut s’agir également d’une nouvelle position du satel-
lite qui dans ce cas nécessite un repointage des points
visés sur terre.
[0004] Pour ce faire, il est connu dans l’état de la tech-
nique d’utiliser différentes méthodes de repointage choi-
sies en fonction du type de l’antenne utilisée.
[0005] En particulier, pour repointer une antenne pas-
sive à réflecteur, il est possible soit de faire bouger en-
tièrement le corps de l’antenne soit de ne faire bouger
que le ou les réflecteurs dans la limite de l’évolution des
performances des signaux radioélectriques. Dans les
deux cas, la réorientation s’effectue donc de manière mé-
canique.
[0006] Il est clair ainsi que pour pouvoir effectuer une
réorientation mécanique pour chaque point visé indépen-
damment des autres points, il est nécessaire de prévoir
une source rayonnante et un ou des réflecteurs pour cha-
que point visé.
[0007] On conçoit alors que cela engendre l’encom-
brement important sur la surface extérieure du satellite
et augmente considérablement sa masse.
[0008] Dans le cas des antennes actives, un repointa-
ge peut être obtenu plus facilement.
[0009] En effet, à la différence des antennes passives,
les sources rayonnantes des antennes actives forment
un réseau et sont associées à un système de répartition
des signaux radioélectriques en amplitude et/ou en pha-
se entre ces sources et à un système de pilotage de cette
répartition en fonction des lois prédéterminées.
[0010] Les antennes actives permettent ainsi d’effec-
tuer un repointage dit « électronique », c’est-à-dire sans
action mécanique exercée sur l’antenne.
[0011] Les antennes actives donnent donc une grande
flexibilité de réorientation des faisceaux associés à des
différents points visés. Cette flexibilité implique en con-
trepartie une forte complexité de ces antennes, une aug-
mentation de la masse, de la consommation et de la dis-
sipation, lesquelles sont critiques sur des satellites.
[0012] La présente invention a pour but de proposer
une antenne multifaisceaux permettant de repointer ses
faisceaux de manière indépendante tout en étant peu
encombrante, relativement légère et de structure simple.

[0013] À cet effet, l’invention a pour objet une antenne
multifaisceaux à pointage réglable comprenant un dis-
positif de réflexion unique et une pluralité de sources
rayonnantes disposées en regard du dispositif de ré-
flexion et aptes à émettre et/ou à recevoir des signaux
radioélectriques, le dispositif de réflexion définissant un
centre, un plan focal et un foyer se trouvant dans ce plan
focal ;
l’antenne étant caractérisée en ce qu’au moins l’une des
sources rayonnantes, dite source mobile, est mobile sen-
siblement indépendamment de la ou de chaque autre
source rayonnante dans une surface de balayage pour
régler le pointage de l’antenne, la surface de balayage
coïncidant avec le plan focal ou étant tangente à celui-
ci au foyer.
[0014] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’antenne comprend une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant tou-
tes les combinaisons techniquement possibles :

- la source mobile est mobile dans la surface de ba-
layage selon au moins deux degrés de liberté ;

- chacun des deux degrés de liberté comprend la ro-
tation autour d’un axe, l’un des axes étant dit axe
primaire de rotation et l’autre, axe secondaire de
rotation ;

- l’axe primaire de rotation et l’axe secondaire de ro-
tation sont perpendiculaires au plan focal, la surface
de balayage coïncidant alors avec le plan focal ; ou

- l’axe primaire de rotation est perpendiculaire au plan
focal et passe par le foyer du dispositif de réflexion,
et l’axe secondaire de rotation est incliné par rapport
à ce plan focal de sorte qu’en toute position, la source
mobile est orientée vers le centre du dispositif de
réflexion, la surface de balayage étant alors tangente
au plan focal au foyer ; ou

- l’axe primaire de rotation est situé hors du foyer, et
l’axe primaire de rotation et l’axe secondaire de ro-
tation sont inclinés par rapport au plan focal de sorte
qu’en toute position, la source mobile est orientée
vers le centre du dispositif de réflexion, la surface
de balayage étant alors tangente au plan focal au
foyer ;

- l’axe primaire de rotation est fixe en translation ;
- l’antenne comporte plusieurs sources mobiles ana-

logues à ladite source mobile ;
- les axes primaires de rotation des sources mobiles

sont disposés symétriquement autour du foyer ;
- l’antenne comprend en outre pour le ou chaque sour-

ce mobile, un support fixé sur une embase et com-
prenant un avant-bras rotatif autour de l’axe primaire
de rotation de la source mobile correspondante et
un bras rotatif autour de l’axe secondaire de rotation
de la source mobile correspondante et définissant
une extrémité de fixation de cette source mobile ;

- le ou chaque support comprend en outre au moins
un moteur pas à pas apte à entrainer en rotation
l’avant-bras ou le bras de ce support autour de l’axe
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correspondant ;
- le ou chaque support comprend en outre au moins

un joint tournant raccordant l’avant-bras à l’embase
ou le bras à l’avant-bras de ce support, le joint tour-
nant étant apte à transmettre des signaux radioélec-
triques et/ou du courant électrique entre ces
éléments ;

- le ou chaque joint tournant comprend au moins un
canal de transmission des signaux radioélectriques,
le canal de transmission étant délimité par une plu-
ralité de plots espacés entre eux ;

- le bras du ou de chaque support est rotatif dans une
surface de rotation, dite surface de rotation supé-
rieure, et au moins une partie de l’avant-bras de ce
support est rotatif dans un plan de rotation, dit plan
de rotation inférieur, ce plan de rotation inférieur
étant parallèle au plan focal et cette surface de ro-
tation supérieure étant comprise entre le plan focal
et ce plan de rotation inférieur ;

- lorsqu’elle comprend plusieurs sources mobiles, les
plans de rotation inférieurs des avant-bras d’au
moins deux supports coïncident entre eux ;

- elle comprend plusieurs sources mobiles, la surface
de rotation supérieure et le plan de rotation inférieur
du bras et de l’avant-bras d’au moins un support sont
compris entre la surface de balayage et la surface
de rotation supérieure et le plan de rotation inférieur
du bras et de l’avant-bras d’au moins un autre
support ;

- lorsqu’elle comprend plusieurs sources mobiles, la
surface de rotation supérieure du bras d’au moins
un support est comprise dans le plan de rotation in-
férieur de l’avant-bras d’au moins un autre support ;
et

- le dispositif de réflexion est mobile.

[0015] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaitront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d’une antenne multifaisceaux selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention, l’antenne
comprenant notamment une pluralité d’assembla-
ges mobiles ;
[Fig. 2] la figure 2 est une vue schématique en pers-
pective de l’un des assemblages mobiles de la figure
1 selon un premier exemple de réalisation de celui-
ci ;
[Fig. 3] la figure 3 est une vue schématique de côté
de l’assemblage mobile de la figure 2 dans une po-
sition différente de celle de la figure 2 ;
[Fig. 4] la figure 4 est une vue schématique de côté
de différentes positions de l’un des assemblages
mobiles de la figure 1 selon un deuxième exemple
de réalisation de celui-ci ;
[Fig. 5] la figure 5 est une vue schématique d’une

variante de réalisation de l’un des assemblages mo-
biles de la figure 1 selon le deuxième exemple de
réalisation ;
[Fig. 6] [Fig. 7] les figures 6 et 7 sont des vues sché-
matiques d’autres variantes de réalisation de l’un
des assemblages mobiles de la figure 1 selon le
deuxième exemple de réalisation ;
[Fig. 8] [Fig. 9] les figures 8 et 9 sont des vues sché-
matiques en perspective de différentes positions
respectives des assemblages mobiles de la figure
1 ; et
[Fig. 10] la figure 10 est une vue schématique en
perspective d’une pluralité d’assemblages mobiles
selon un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0016] L’antenne 10 de la figure 1 est une antenne mul-
tifaisceaux à pointage réglable.
[0017] Selon un exemple de réalisation de l’invention,
cette antenne 10 est embarquée sur un satellite et plus
particulièrement, est montée sur une surface extérieure
de celui-ci orientée par exemple vers la Terre.
[0018] Le satellite est par exemple un satellite géosta-
tionnaire effectuant une mission de télécommunication
et nécessitant des antennes dites « gateway ». De ma-
nière connue en soi, une telle mission doit permettre à
l’antenne 10 du satellite d’échanger des signaux radioé-
lectriques avec plusieurs antennes disposées au sol.
[0019] Les positions ainsi que le nombre de ces an-
tennes au sol sont susceptibles d’évoluer dans le temps,
tout au long de la mission du satellite.
[0020] L’antenne 10 permet de repointer ses faisceaux
indépendamment l’un de l’autre pour suivre ces évolu-
tions au sol, comme cela sera expliqué par la suite.
[0021] En référence à la figure 1, l’antenne 10 com-
prend un dispositif de réflexion unique 12, une pluralité
d’assemblages mobiles 14A à 14D, une embase 16, un
module de traitement 18 et un module de pilotage 20.
[0022] Le dispositif de réflexion 12 présente un réflec-
teur de toute forme connue ou plusieurs réflecteurs, de
préférence deux, également de formes connues.
[0023] Ainsi, selon un exemple de réalisation, le dis-
positif de réflexion 12 présente un seul réflecteur de type
centré ou simple offset.
[0024] Selon un autre exemple de réalisation, le dis-
positif de réflexion 12 présente deux réflecteurs et est
par exemple de type SFOCA (de l’anglais « Side Fed
Offset Cassegrain Antenna »), grégorien, Cassegrain,
splash plate, etc.
[0025] Également de manière connue en soi, le dispo-
sitif de réflexion 12 définit par sa géométrie un centre sur
sa surface et un foyer situé à l’extérieur de cette surface.
Ce dispositif de réflexion 12 définit en outre un plan focal
correspondant au plan contenant le foyer et perpendicu-
laire à la droite raccordant le foyer et le centre.
[0026] Les assemblages mobiles 14A à 14D sont par
exemple au nombre de quatre et permettent d’envoyer
et/ou de recevoir des faisceaux de signaux radioélectri-
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ques issus de différents points visés au sol ou destinés
à ces points.
[0027] En cas de changement des positions de ces
points et/ou de leur nombre, des modifications des posi-
tions des assemblages mobiles 14A à 14D permettent
de réorienter l’antenne 10, comme cela sera expliqué en
détail par la suite.
[0028] L’embase 16 permet de fixer le dispositif de ré-
flexion 12 et les assemblages mobiles 14A à 14D à la
structure du satellite et se présente ainsi sous toute forme
convenable pour le faire.
[0029] Ainsi, dans l’exemple illustré sur la figure 1,
l’embase 16 se présente sous la forme d’une pluralité de
pattes de fixation, chaque patte étant adaptée pour fixer
l’un des assemblages mobiles 14A à 14D ou le dispositif
de réflexion 12 à la structure du satellite.
[0030] Ces pattes de fixation sont donc agencées en
fonction de la structure correspondante du satellite. Sur
la figure 1, la structure comprend deux surfaces perpen-
diculaires de sorte qu’au moins certaines des pattes de
fixation sont fixées sur l’une de ces surfaces et certaines
autres sur l’autre surface.
[0031] Par ailleurs, les pattes de fixation des assem-
blages mobiles 14A à 14D comprennent des moyens de
transmission nécessaires afin de transmettre des si-
gnaux radioélectriques et du courant électrique entre ces
assemblages 14A à 14D et le module de traitement 18
et le module de pilotage 20.
[0032] Le module de traitement 18 permet d’acquérir
des signaux radioélectriques reçus par les assemblages
mobiles 14A à 14D et/ou de générer des signaux radioé-
lectriques destinés pour être émis par ces assemblages.
[0033] À cet effet, le module de traitement 18 com-
prend des composantes électroniques telles que des am-
plificateurs, un répartiteur, etc. Ces composantes sont
connues en soi et ne seront pas décrites en détail.
[0034] Le module de pilotage 20 permet de modifier
les positions des assemblages mobiles afin de réorienter
les faisceaux l’antenne 10 en fonction des points visés.
Pour ce faire, le module de pilotage 20 est apte à contrôler
la position de chacun des assemblages mobiles 14A à
14D et à la modifier indépendamment des autres assem-
blages en transmettant par exemple une commande
adaptée à cet assemblage.
[0035] Le module de pilotage 20 se présente par exem-
ple au moins partiellement sous la forme d’un circuit lo-
gique programmable ou sous la forme d’un logiciel. Dans
ce dernier cas, il est mis en œuvre par un processeur
adapté.
[0036] Selon le premier mode de réalisation de l’an-
tenne 10, les assemblages mobiles 14A à 14D sont sen-
siblement identiques.
[0037] Ainsi, par la suite, seul l’assemblage mobile 14A
sera expliqué en détail en référence aux figures 2 à 4.
[0038] En particulier, les figures 2 et 3 illustrent un tel
assemblage mobile 14A selon un premier exemple de
réalisation de celui-ci.
[0039] En référence à la figure 2, l’assemblage mobile

14A comprend une source rayonnante 22 et un support
24 fixant cette source 22 de façon mobile à l’embase 16.
[0040] La source rayonnante 22 se présente par exem-
ple sous la forme d’un cornet d’émission et/ou de récep-
tion des signaux radioélectriques allongé selon un axe
de source C.
[0041] Cet axe de source C est orienté vers le dispositif
de réflexion 12 et dans le premier exemple de réalisation
de l’assemblage 14A, est perpendiculaire au plan focal
PF en toute position de cet assemblage 14A.
[0042] Par ailleurs, dans le premier exemple de réali-
sation de l’assemblage 14A, le support 24 permet à la
source rayonnante 22 de se déplacer dans une surface
de balayage coïncidant avec le plan focal du dispositif
de réflexion 12.
[0043] Ce plan focal est visible sur la figure 3 et dénoté
par la référence « PF » sur cette figure 3.
[0044] En particulier, le support 24 permet à la source
rayonnante 22 de se déplacer dans le plan focal PF selon
deux dégrées de liberté comprenant dans l’exemple de
la figure 2 deux rotations autour des axes parallèles qui
sont perpendiculaires au plan focal PF.
[0045] L’un de ces axes est dit axe primaire de rotation
X1 et l’autre est dit l’axe secondaire de rotation X2. En
outre, l’axe primaire de rotation X1 est fixé en translation
par rapport à l’embase 16.
[0046] Pour assurer le déplacement de la source
rayonnante 22 dans le plan focal PF selon deux degrés
de liberté, le support 24 comprend un avant-bras 26 ro-
tatif par rapport à l’axe primaire de rotation X1 dans un
plan de rotation, dit plan de rotation inférieur PI, et un
bras 28 rotatif par rapport à l’axe secondaire de rotation
X2 dans une surface de rotation, dite surface de rotation
supérieure SS.
[0047] Comme cela est visible sur la figure 3, la surface
de rotation supérieure SS est disposée entre le plan focal
PF et le plan de rotation inférieur PI.
[0048] Par ailleurs, dans le premier exemple de réali-
sation de l’assemblage 14A, cette surface de rotation
supérieure SS présente un plan.
[0049] L’avant-bras 26 est de forme allongée et pré-
sente ainsi deux extrémités. L’une de ces extrémités est
fixée rotative autour de l’axe primaire de rotation X1 sur
un stator 30 en lien rigide avec l’embase 16. L’autre ex-
trémité est fixée de manière rotative autour de l’axe se-
condaire de rotation X2 au bras 28.
[0050] De manière analogue, le bras 28 est de forme
allongée et présente ainsi deux extrémités. L’une de ces
extrémités est fixée de manière rotative autour de l’axe
secondaire de rotation X2 à l’avant-bras 26 et l’autre re-
çoit de manière fixe la source rayonnante 22.
[0051] Les étendues longitudinales du bras 28 et de
l’avant-bras 26 sont par exemple sensiblement identi-
ques comme cela peut se voir sur la figure 3. Selon un
autre exemple de réalisation, ces étendues sont diffé-
rentes et sont adaptées en fonction de l’agencement des
autres assemblages mobiles pour assurer un balayage
plus important de la surface de balayage.
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[0052] Pour mettre en œuvre la rotation autour des
axes X1 et X2, le support 24 comprend avantageusement
deux moteurs, l’un étant intégré dans la jonction entre
l’avant-bras 26 et le stator 30 et l’autre dans la jonction
entre le bras 28 et l’avant-bras 26.
[0053] Ces moteurs présentent par exemple des mo-
teurs de type pas à pas pilotables par le module de pilo-
tage 20. Dans ce cas, les commandes transmises par le
module de pilotage 20 à l’assemblage 14A correspon-
dent à des courants électriques de tension adaptée.
[0054] Le module de pilotage 20 est ainsi apte à ali-
menter ces moteurs de façon adaptée via des moyens
de transmission de courant électrique, intégrés dans le
stator 30 et l’avant-bras 26.
[0055] Pour assurer la jonction de ces moyens entre
le stator 30 et l’avant-bras 26, ces moyens de transmis-
sion présentent des câbles flexibles dans cette jonction
ou comprennent alors un joint tournant électrique per-
mettant d’éviter la transmission par câble entre ces com-
posantes.
[0056] Pour assurer la transmission des signaux ra-
dioélectriques entre la source rayonnante 22 et le module
de traitement 18, le support 24 comprend des moyens
de transmission des signaux radioélectriques. Ces
moyens comprennent par exemple des guides d’ondes
intégrés dans le bras 28 et l’avant-bras 26 ainsi que deux
joints tournants radiofréquence. L’un de ces joints tour-
nants radiofréquence est intégré dans la jonction entre
le bras 28 et l’avant-bras 26 et l’autre dans la jonction
entre l’avant-bras 26 et le stator 30.
[0057] Avantageusement, chacun de ces joints tour-
nants radiofréquence présente un joint tournant de type
« groove gap », c’est-à-dire un joint tournant comprenant
au moins un canal de transmission de signaux radioé-
lectriques qui est délimités par des plots espacés entre
eux selon une distance prédéterminée.
[0058] Plus avantageusement, chacun des joints tour-
nants utilisés pour la transmission des signaux radioé-
lectriques ou au moins le joint tournant intégré dans la
jonction entre le bras 28 et l’avant-bras 26 est configuré
pour permettre la rotation autour de l’axe correspondant
à 360°.
[0059] Un assemblage mobile 14A selon un deuxième
exemple de réalisation est illustré en détail sur la figure
4 dans ses différentes positions A) à D).
[0060] L’assemblage mobile 14A selon cet exemple
de réalisation est sensiblement analogue à celui décrit
précédemment.
[0061] À la différence de l’assemblage 14A décrit pré-
cédemment, dans l’assemblage mobile selon ce deuxiè-
me exemple de réalisation, l’axe secondaire de rotation
X2 est incliné par rapport à l’axe primaire de rotation X1,
l’axe primaire de rotation X1 situé au foyer du dispositif
de réflexion et restant toujours perpendiculaire au plan
focal PF.
[0062] L’angle d’inclinaison de l’axe secondaire de ro-
tation X2 est choisi de telle sorte qu’en toute position de
l’assemblage 14A, la source rayonnante 22 soit orientée

vers le centre du dispositif de réflexion 12. Autrement dit,
cet angle est choisi de sorte que l’axe de source C soit
orienté vers le centre du dispositif de réflexion 12.
[0063] Ainsi, selon cet exemple de réalisation, la sour-
ce rayonnante 22 est mobile dans une surface de ba-
layage tangente au plan focal au foyer. Cette surface de
balayage présente donc une surface convexe s’étendant
d’un seul côté du plan focal à proximité de celui-ci, entre
le dispositif de réflexion 12 et ce plan focal.
[0064] Dans l’exemple de réalisation de la figure 4,
l’angle d’inclinaison de l’axe secondaire de rotation X2
est égal sensiblement à 4,5°. Cette valeur dépend de la
géométrie de l’antenne.
[0065] Par ailleurs, dans l’exemple de cette figure 4,
pour former une inclinaison de l’axe secondaire de rota-
tion X2, les extrémités adjacentes de l’avant-bras 26 et
du bras 28 sont coudées d’un même angle.
[0066] Ainsi, dans ce cas, au moins une partie de
l’avant-bras 26 comprenant l’extrémité rotative autour de
l’axe primaire de rotation reste rotatif dans le plan de
rotation inférieur PI tel que décrit précédemment alors la
surface de rotation supérieure est différente d’un plan et
correspond à une surface conique.
[0067] La surface de rotation supérieure SS est com-
prise entre la surface de balayage et le plan de rotation
inférieur PI. Cela permet alors au bras 28 de tourner in-
dépendamment de l’avant-bras 26.
[0068] Sur la figure 4, dans la position A), le bras 28
et l’avant-bras 26 s’étendent selon la même direction et
l’axe de source C coïncident avec l’axe primaire de ro-
tation X1.
[0069] Dans les positions B) et C), le bras 28 et l’avant-
bras 26 s’étendent selon des directions perpendiculaires.
[0070] Ainsi, dans la position B), l’axe de source C est
incliné par rapport à l’axe primaire de rotation X1 dans le
plan de la figure et par rapport à l’axe secondaire de
rotation X2 dans un plan perpendiculaire au plan de la
figure.
[0071] Dans la position C), l’axe de source C est incliné
par rapport à l’axe primaire de rotation X1 dans le plan
de la figure et l’axe primaire de rotation X1 est incliné par
rapport à l’axe secondaire de rotation X2 dans le plan
perpendiculaire au plan de la figure.
[0072] Dans la position D), le bras 28 et l’avant-bras
26 s’étendent tous les deux dans le plan de la figure et
l’axe de source C et l’axe secondaire de rotation X2 sont
donc inclinés par rapport à l’axe primaire de rotation X1
dans ce plan, l’angle d’inclinaison de l’axe de source C
étant le double de l’angle d’inclinaison de l’axe secon-
daire de rotation X2.
[0073] Une variante du deuxième exemple de réalisa-
tion de l’assemblage mobile 14A est illustrée sur la figure
5. Dans cette variante, l’axe primaire de rotation X1 de
l’avant-bras 26 est proche du foyer F et ne passe donc
pas par ce foyer.
[0074] Ainsi, dans cette variante de réalisation, l’axe
primaire de rotation X1 est incliné pour viser le centre du
réflecteur 12. La disposition du bras 28 par rapport à
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l’avant-bras 26 reste comme cela a été décrit en relation
avec la figure 4.
[0075] Cette variante est particulièrement avantageu-
se, lorsque l’axe primaire de rotation X1 de chacun des
assemblages mobiles 14A à 14D est disposé proche du
foyer, comme cela sera expliqué par la suite.
[0076] Sur la figure 5, les deux assemblages mobiles
14A et 14B sont visibles. Selon cette figure, il est clair
que la surface de balayage décrite par les sources de
ces assemblages 14A et 14B présente une partie d’une
sphère. Par ailleurs, dans l’exemple de cette figure 5, le
bras 28 de chacun des assemblages 14A, 14B présente
une longueur inférieure à celle de l’avant-bras 26 corres-
pondant et seule l’extrémité de l’avant-bras 26 adjacente
au bras 28 est coudée. Dans ce cas, au moins dans une
position, le bras 28 s’étend le long de la partie coudée
de l’avant-bras 26. Le bras 28 est donc rotatif dans un
plan intersectant le plan de rotation de l’avant-bras 26.
[0077] Bien entendu, cette variante de dispositions du
bras et de l’avant-bras reste applicable à l’exemple de
réalisation de la figure 4, c’est-à-dire lorsque l’axe pri-
maire de rotation passe par le foyer.
[0078] Plus généralement et avantageusement vis-à-
vis des performances de l’antenne, on construit chacun
des assemblages 14A à 14D de telle sorte que quels que
soient sa position et ses axes de rotation, l’axe de la
source vise le centre du dispositif de réflexion.
[0079] Ainsi, quelle que soit la position des bras, l’axe
de chaque source vise le centre du dispositif de réflexion
12.
[0080] De manière générale, il est possible de disposer
de cette manière N assemblages mobiles analogues aux
assemblages mobiles 14A et 14B de la figure 5, de sorte
que leurs sources rayonnantes visent le centre du dis-
positif de réflexion et décrive avantageusement une mê-
me surface de balayage présentant une partie d’une
sphère.
[0081] Ainsi, selon d’autres variantes du deuxième
exemple de réalisation de l’assemblage mobile 14A il-
lustrées sur les figures 6 et 7, l’axe primaire de rotation
X1 de de cet assemblage 14A ainsi que des assemblages
lui analogues 14B à 14D est disposé loin du foyer F.
[0082] Dans ce cas, chacun de ces assemblages 14A
à 14D et notamment leurs axes X1 et X2 sont configurés
de telle sorte que les axes de source correspondants
visent le centre ou un point proche du centre du dispositif
de réflexion. Les sources sont alors mobiles sur une par-
tie d’une sphère comme décrit précédemment.
[0083] Ceci permet d’excentrer le foyer F du dispositif
de réflexion 12 de telle sorte à disposer d’une surface de
balayage centrée sur le foyer comme illustré sur les fi-
gures 6 et 7.
[0084] En effet, ces figures 6 et 7 montrent un agen-
cement possible des assemblages mobiles 14A à 14D
sur l’embase 16 avec un foyer excentré. Le cercle T re-
présente par exemple sur les figures 6 et 7 l’image de la
terre vue du foyer du dispositif de réflexion. On comprend
ainsi que l’excentration du foyer F permet avantageuse-

ment de pouvoir balayer l’ensemble de la terre.
[0085] Un autre agencement possible des assembla-
ges mobiles 14A à 14D sur l’embase 16 est illustré sur
les figures 8 et 9.
[0086] En particulier, ces figures illustrent un agence-
ment de ces assemblages 14A à 14D selon le premier
exemple de réalisation de chacun d’entre eux mais peut
également être appliqué à des assemblages selon le
deuxième exemple de réalisation.
[0087] Ainsi, selon ces figures, les assemblages mo-
biles 14A à 14D sont agencés de manière symétrique
autour du foyer F du dispositif de réflexion 12. Par
ailleurs, avantageusement, les axes primaires de rota-
tion X1 de ces assemblages sont disposés au plus près
de ce foyer et visent le centre du dispositif de réflexion.
[0088] En outre, ces assemblages 14A à 14D sont dis-
posés de sorte que les plans de rotation inférieurs PI de
leur avant-bras 26 coïncident entre eux. Autrement dit,
dans ce type d’agencement, le bras 28 de chaque as-
semblage 14A à 14D se trouve au-dessus de l’avant-
bras 26 de chaque assemblage 14A à 14D. Ceci permet
alors de faciliter les déplacements respectifs des sources
rayonnantes 22 correspondantes afin de balayer une
plus grande partie de la surface de balayage.
[0089] La figure 8 illustre les positions initiales de ces
assemblages mobiles 14A à 14D lors par exemple du
lancement du satellite.
[0090] La figure 9 illustre des positions opérationnelles
de ces assemblages. Ces positions peuvent être chan-
gées au cours de la mission du satellite. On conçoit alors
que la présente invention présente un certain nombre
d’avantages.
[0091] En particulier, l’invention propose une antenne
comprenant des sources rayonnantes mobiles dans le
plan focal ou à proximité de celui-ci. L’invention permet
de modifier les positions de ces sources rayonnantes
indépendamment l’une de l’autre en modifiant ainsi le
pointage de l’antenne de façon mécanique.
[0092] Cela permet d’éviter l’utilisation de composan-
tes électroniques complexes et lourdes des antennes ac-
tives mettant en œuvre un pointage électronique.
[0093] Cela permet également d’utiliser un seul dispo-
sitif de réflexion ce qui permet de réduire considérable-
ment la masse et l’encombrement de l’antenne dans le
cas des antennes passives mettant en œuvre un poin-
tage mécanique.
[0094] L’antenne selon l’invention permet donc de
mettre en œuvre un pointage flexible sans ajout de com-
posantes lourdes et complexe.
[0095] Une antenne multifaisceaux selon un deuxième
mode de réalisation sera désormais décrite en référence
à la figure 10.
[0096] Cette antenne selon le deuxième mode de réa-
lisation est sensiblement analogue à l’antenne 10 décrite
précédemment à l’exception des assemblages mobiles.
[0097] En particulier, l’antenne selon le deuxième mo-
de de réalisation comprend quatre assemblages mobiles
114A à 114D dont au moins un diffère des autres assem-
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blages.
[0098] Ainsi, dans l’exemple de la figure 10, les as-
semblages 114B à 114D sont identiques aux assembla-
ges 14B à 14D décrits précédemment et sont donc iden-
tiques entre eux.
[0099] En revanche, l’assemblage 114A diffère de
chacun de ces assemblages par une extrémité 129 du
bras 128 portant la source rayonnante 122.
[0100] Selon ce deuxième mode de réalisation, cette
extrémité présente une forme allongée d’étendue égale
par exemple à la somme des étendues transversales du
bras et de l’avant-bras par exemple de l’assemblage
114B.
[0101] Ainsi, lorsque les assemblages mobiles 114A
à 114D sont agencés par exemple de manière symétri-
que atour du foyer, le bras 128 et l’avant-bras 126 de
l’assemblage 114A sont disposés au-dessous du bras
et de l’avant-bras de chaque autre assemblage mobile
114B à 114D.
[0102] Autrement dit, dans ce cas, les surfaces de ro-
tation supérieures SS et les plans de rotation inférieurs
PI des supports des assemblages 114B à 114D sont
compris entre la surface de balayage et la surface de
rotation supérieure SS et le plan de rotation inférieur PI
du support de l’assemblage mobile 114A.
[0103] Encore autrement dit, dans ce cas, le bras et
l’avant-bras du support de l’assemblage mobile 114A
sont disposés au-dessous des bras et des avant-bras
des autres assemblages mobiles 114B à 114D.
[0104] Il est également possible de disposer ces as-
semblages 114A à 114D de telle sorte que la surface de
rotation supérieure du bras 128 d’au moins un support
soit comprise dans le plan de rotation inférieur PI de
l’avant-bras 126 d’au moins un autre support.
[0105] Dans ce cas, le bras 128 d’au moins un support
est disposé au niveau de l’avant-bras 126 d’au moins un
autre support.
[0106] Cela permet alors d’avoir davantage d’espace
disponible pour faire bouger ces différents assemblages.
[0107] Bien entendu, d’autres modes et exemples de
réalisation sont également possibles.
[0108] Il est par exemple possible de rendre mobile au
moins selon un degré de liberté le dispositif de réflexion
12. Ceci rendra le pointage de l’antenne selon le premier
ou le deuxième mode de réalisation encore plus flexible.
[0109] Il est également possible de monter au moins
une source rayonnante de façon immobile par exemple
au foyer de l’antenne et de disposer les autres sources
rayonnantes mobiles par exemple autour de cette source
immobile.
[0110] Il est possible également de ne pas limiter le
nombre de degré de liberté, il est donc possible d’avoir
des ensembles mobiles avec 1 à N axe(s) de rotation.

Revendications

1. Antenne multifaisceaux (10) à pointage réglable

comprenant un dispositif de réflexion (12) unique et
une pluralité de sources rayonnantes (22; 122) dis-
posées en regard du dispositif de réflexion (12) et
aptes à émettre et/ou à recevoir des signaux radioé-
lectriques, le dispositif de réflexion (12) définissant
un centre, un plan focal (PF) et un foyer se trouvant
dans ce plan focal (PF) ;
l’antenne (10) étant caractérisée en ce qu’au moins
l’une des sources rayonnantes (22; 122), dite source
mobile, est mobile sensiblement indépendamment
de la ou de chaque autre source rayonnante (22)
dans une surface de balayage pour régler le pointa-
ge de l’antenne (10), la surface de balayage coïnci-
dant avec le plan focal (PF) ou étant tangente à celui-
ci au foyer.

2. Antenne (10) selon la revendication 1, dans laquelle
la source mobile (22 ; 122) est mobile dans la surface
de balayage selon au moins deux degrés de liberté.

3. Antenne (10) selon la revendication 2, dans laquelle
chacun des deux degrés de liberté comprend la ro-
tation autour d’un axe, l’un des axes étant dit axe
primaire de rotation (X1) et l’autre, axe secondaire
de rotation (X2).

4. Antenne (10) selon la revendication 3, dans
laquelle :

- l’axe primaire de rotation (X1) et l’axe secon-
daire de rotation (X2) sont perpendiculaires au
plan focal (PF), la surface de balayage coïnci-
dant alors avec le plan focal ; ou
- l’axe primaire de rotation (X1) est perpendicu-
laire au plan focal (PF) et passe par le foyer du
dispositif de réflexion (12), et l’axe secondaire
de rotation (X2) est incliné par rapport à ce plan
focal (PF) de sorte qu’en toute position, la sour-
ce mobile (22 ; 122) est orientée vers le centre
du dispositif de réflexion (12), la surface de ba-
layage étant alors tangente au plan focal (PF)
au foyer ; ou
- l’axe primaire de rotation (X1) est situé hors du
foyer, et l’axe primaire de rotation (X1) et l’axe
secondaire de rotation (X2) sont inclinés par rap-
port au plan focal (PF) de sorte qu’en toute po-
sition, la source mobile (22 ; 122) est orientée
vers le centre du dispositif de réflexion (12), la
surface de balayage étant alors tangente au
plan focal (PF) au foyer.

5. Antenne (10) selon la revendication 3 ou 4, dans
laquelle l’axe primaire de rotation (X1) est fixe en
translation.

6. Antenne (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 5, comportant plusieurs sources mobiles
(22 ; 122) analogues à ladite source mobile (22 ;
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122).

7. Antenne (10) selon la revendication 6, dans laquelle
les axes primaires de rotation (X1) des sources mo-
biles sont disposés symétriquement autour du foyer.

8. Antenne (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 7, comprenant en outre pour le ou chaque
source mobile (22 ; 122), un support (24) fixé sur
une embase (16) et comprenant un avant-bras (26 ;
126) rotatif autour de l’axe primaire de rotation (X1)
de la source mobile (22 ; 122) correspondante et un
bras (28 ; 128) rotatif autour de l’axe secondaire de
rotation (X2) de la source mobile (22 ; 122) corres-
pondante et définissant une extrémité de fixation de
cette source mobile (22 ; 122).

9. Antenne (10) selon la revendications 8, dans laquelle
le ou chaque support (24) comprend en outre au
moins un moteur pas à pas apte à entrainer en ro-
tation l’avant-bras (26; 126) ou le bras (28; 128) de
ce support (24) autour de l’axe correspondant (X1,
X2).

10. Antenne (10) selon la revendication 8 ou 9, dans
laquelle le ou chaque support (24) comprend en
outre au moins un joint tournant raccordant l’avant-
bras (26 ; 126) à l’embase (16) ou le bras (28 ; 128)
à l’avant-bras (26 ; 126) de ce support (24), le joint
tournant étant apte à transmettre des signaux ra-
dioélectriques et/ou du courant électrique entre ces
éléments.

11. Antenne (10) selon la revendication 10, dans laquel-
le le ou chaque joint tournant comprend au moins
un canal de transmission des signaux radioélectri-
ques, le canal de transmission étant délimité par une
pluralité de plots espacés entre eux.

12. Antenne (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 8 à 11, dans laquelle le bras (28 ; 128) du
ou de chaque support (24) est rotatif dans une sur-
face de rotation, dite surface de rotation supérieure
(SS), et au moins une partie de l’avant-bras (26 ;
126) de ce support (24) est rotatif dans un plan de
rotation, dit plan de rotation inférieur (PI), ce plan de
rotation inférieur (PI) étant parallèle au plan focal
(PF) et cette surface de rotation supérieure (SS)
étant comprise entre le plan focal (PF) et ce plan de
rotation inférieur (PI).

13. Antenne (10) selon la revendication 12, dans laquel-
le lorsqu’elle comprend plusieurs sources mobiles
(22 ; 122), les plans de rotation inférieurs (PI) des
avant-bras d’au moins deux supports (24) coïncident
entre eux.

14. Antenne (10) selon la revendication 12 ou 13, dans

laquelle lorsqu’elle comprend plusieurs sources mo-
biles (122), la surface de rotation supérieure (SS) et
le plan de rotation inférieur (PI) du bras (128) et de
l’avant-bras (126) d’au moins un support (24) sont
compris entre la surface de balayage et la surface
de rotation supérieure (SS) et le plan de rotation in-
férieur (PI) du bras (128) et de l’avant-bras (126)
d’au moins un autre support (24).

15. Antenne (10) selon la revendication 12 ou 13, dans
laquelle lorsqu’elle comprend plusieurs sources mo-
biles (122), la surface de rotation supérieure (SS) du
bras (128) d’au moins un support (24) est comprise
dans le plan de rotation inférieur (PI) de l’avant-bras
(126) d’au moins un autre support (24).

16. Antenne (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle le dispositif de
réflexion (12) est mobile.
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